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Raismes: la piscine accueille à nouveau du public, sur
prescription médicale
Un nouveau chapitre dans le feuilleton des piscines depuis le début de la crise du
covid 19 et le nouveau confinement d’octobre, pour lequel l’ensemble des
équipements sportifs avaient été fermés, hormis pour les professionnels du sport.
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Depuis le 6 avril, après le week-end de Pâques, la piscine de Raismes permet à un nouveau public de

venir nager ou s’exercer à d’autres activités aquatiques. Comme l’indique M. Picard, responsable du

service des sports, « l’accès sera possible aux personnes présentant une prescription médicale
d’activité physique adaptée établie par le médecin traitant sur un formulaire spécifique et à
destination exclusive des patients atteints d’une affection longue durée (ALD). Pour la pratique en
club ou les nageurs occasionnels, il faudra encore patienter ».

Mme Vermes, kiné à Val Santé et animatrice des séances réservées, confirme que « pour les
personnes avec une pathologie lourde de motricité, la piscine est idéale pour l’aide à la marche et
facilite les progrès dans l’utilisation des membres inférieurs   ».

Sur ordonnance exclusivement

Qui peut obtenir un certificat médical pour faire du sport sur ordonnance ? Cette dernière autorise la

prescription d’une activité physique aux :

- patients atteints d’une affection longue durée (ALD) ou une maladie chronique

- des personnes en situation de handicap reconnu par la MDPH (Maison départementale des

personnes handicapées).

Attention un simple certificat médical d’incitation à la pratique sportive ne peut être accepté

Ouverture des séances les mardis et vendredis. Cours d’aquabike de 11 h à 12 h. Se présenter 15

minutes avant le début du cours (places limitées à 10) ; Séances publiques libres de 14 h à 16 h pour

30 personnes maximum.

Le matin la piscine accueillera des groupes encadrés par des kinés dans le cadre d’une rééducation

précise. Pour chaque créneau, la présentation du certificat médical sera obligatoire. La piscine reste

fermée au grand public.
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